
CAMBRAI. — On lit dan* VKwnancipateur : 
« Non* avons «a, hier, la vl.« ite de denz père» 

de famille qui tent venus ne.us redire une nou
velle vexation de l'autorité universitaire. 

• Cies deux Cambresiana avaient leurs jeunes 
enfants i l'asile St-Cbarles, tenu par les Sueur» 
4a la Sagesse, rue Vaucelette 

• Or, ces enfants on', eu sept ans dans Ire 
derniers jours du m As tternier. | 

» fin bien r un ordre -de l'inspecteur est arrivé 
forçant la Sœur directrice à coasser ces enfants 
de l'asile — cinq semaines avant .l'époque des 
emeaneee. 

• Ils sont, paraît il, huit ou dix dans r» cas. 
» Voila une mesure aussi intelligente qu* lé

gal* » 
D O U A I . — lirist acquêt. — On Ht dans la Ga

zette : € On sait que dernièrement Brisacqies, 
d« nouveau pinc* pour délit de en»sse el insul 
tes * un «arde dans J'exerclceda ses fonctiois, | „ o i c l , e t e x t e d u »»PPO»t fait au nom de la 
fut condamné par le Tribunal correctionnel de b o m i n i f 8 l « 1 » cLardfée d'examiner le projet de loi 

ayant pour objet de compléter l'article 4 de la 
loi du 1er juin 1853, sur les Conseils ds prud'-

Artwie unique. - Le département du Nord Un Obit Solennel du Mois «era célébré en l'église a W e x moven d'annal» „ n 
est antorlsé. conformément a la demande que le sainte-Elisabeth iRoubaix le lundi s ju . iw 1883, * „,, ™°y«n a appeler un médecin, puis*. — Alors les s œ u r s n'ont p'us beso in de 
Conseil général en a faite, a s'imposer extraor-1 s heure» i,s, pour le repo» de rame de Monsieur [ q u 6 v o u » êtes possesseur de 33,0"0 fr. | rien ? 
dlnairement, en 188i, deux centimes (0 fr. 02) Joseph VANMT/ENNE, époux de Dame charlotte 
additionnels au principal des quatre cmtrlbu- • 
tfons directe», dont le produit sera consacré, 
tant au service de l'enseignement primaire 
qu'aux dépenses de l'instruction publique. 

Celte Imposition sera recouvrée indépendant 
ment des centimes extraordinaires, dont le 
maximum est fixe, chaque année, par la loi du 
10 août 1871. 

l e lendemain, dit la Gazette des IWH J — L'année dernière, M. Samuel Meyer, 

LES CONSEILS DE PRUD'HOMMES 

notre vtll*, 4 an mois de prison et a 2ô francs 
de dommage s intérêts. 

» Brisaeques vint mercredi a Douai dans l'in
tention d'i'jterjeter appe'. du jugement. Mal^ 
avant de /emplir les fo rraalltés nécessaires en 
pareille •accarencs.le fameux braconnier voulut 
voir «n qu'était un',» Cour d'appel et qu'elle 
« mine » (c'est son mot) faisaient les jnges de
vant lesquels il s'apprêtait à passer. 

» Le brave ho mme tomba bien. Au moment 
où il entrait, o n examinait l'affaire d'un bra 
connier, coneVimné lui aussi pour délit de chas 
sa. Brisaeqa* g attendit... qnand il entendit la 
Cour confire-jer le jngement des premiers juges, 
il fut tout décontenancé et pardit tout espoir. 
Il le fut «'.avantage encore quand il vit venir 
devant )s Cour, une seconde affaire da chasse 
et que. r,eue fols encore, la Cour confirma le ju
gement . 

» Vt yant cela, Brisacqnes reprit son gros bà 
Msiat au lien d'interjeter appel du jugement qui 
iava' . t condamné, reprit tout simplement la 
CAVjiin de Fiinei. » 

trèj-simple. Il s'agit moins d'édicter on texte 
nouveau que de préciser le sens d'une loi en vi
gueur. 

La loi du 1er juin 1853 sur les Conseils de 
prud'hommes accorde la capacité électorale aux 
patrons âgés de vingt-cinq ans accomplis, pa
tentés depuis cinq ans au moins et depuis trois 
ans dans la circonscription du Conseil. D'autre 
part, la loi du lu juillet 1880 a affranchi du droit 
fixe de patente les associés secondaires des So
ciétés on nom collectif,exerçant des professions 
rangées an tableau C. 

Cette dernière disposition doit-elle avoir pour 
conséquence directe et certainement imprévue 
de priver ceux en laveur de qui elle a été ren
due, de droits électoraux dont continueraient à 
jouir les asseoies qui n'ont bénéficié d'aucune 
décharge? L'un des tribunaux administratifs 
qui ont eu a se prononcer sur ce point, le Con
seil de préfecture dn Nord, ne l'a pas cru, et 
par deux arrêtés, en date du 10 octobre 1882, il 
a rétabli trois associés secondaires sur la liste 

- . des électeurs patrons. D'un autre c<3té, le Con-
uon da paragraphe additionnai présenté par ssii de préfecture du Rhône a, par arrêté du b 

-••-• »ge, au projet de loi concernant les | septembre 1882, annulé l'élection de cinq mem
bres patrons, qui avaient été exemptés au droit 

PAS-DE-CALAIS 
LSS VOTSJS DB8 DÉPUTAS DU PAS-DE-CALAIS 

C — ° * répartis comme suit, dans la séance du 
vcuuredi 29 juin : 

1' Dans le scrutin sur la prise en considéra-

hommes, par M. Edouard Millaud, sénateur . 
C'est pour assurer le fonctionnement régulier 

des Conseils de prud'hommes que le Gouverne 
ment a dépoié Sur le bureau du Sénat le projet I qui* p a r ouMi> n'auraient pas reçu de lettre de 
de loi dont votre Commission a été saisie. I faire-part, sont priées de considérer le présent avis 

La question qui nous est soumise est d'ailleurs c°œo>e en tenant Ueu. 
Un Obit Soiecnel Anniversaire sera célébré en 

ilSSTlise paroissiale de Saint Martin, a Roubaix, le 
Lundi 2 juillet 18S3, a 9 heures l\2, pour le repos de 
l'âme de Dame Louise-Palmyre NOYELLE, épouse de 
Monsieur Hector CLARISSE, décédée subitement à 
Roubaix, le 20 juin 18SÏ, dans sa 37» année. -i 
es personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 

lettre de faire-part,sont priées de considérer le pr*s 
sent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'é
glise Saint-Christophe, à Tourcoinir, le lundi 2 juillet 
1883, à 9 heures, pour le repos de l'âme de Monsieur 
André LEURENT. fils de Monsieur Désiré LEtRENT. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant JAu. taM 

BUISINE, décédé* Roubaix. le 84 mai 1883, à Y&e» j Lemeneur réussissait a se faire adraetfrn de i !T-J?.1(,Ue
I, ,f . u . d Israël, l e s a un peu 

de 7« ans. _ i,e» personnes qui; par oubli, /nouveau a l'Hôtel-Dieu, où il est m-nt sinsi I ,h s - ' • a d o n n o cl''s l ivrets de la ca i s se 
5CU de lettre de faire-oart. «Oit I SjM D0HS l'avons dit plUS haut. 

Personne n'ayant réclamé son corpp, Leme 
neur fut conduit au cimetière dans un corhil 
lard de dernière classe et inhumé dans la fo?se 
commune. 

Or, avant hier, le jnge de paix venait apposer 
les scellés dans le taudis du défunt. L'infection 
était telle qu'on dut ouvrir la fenêtre pour pou
voir respirer. 

Qu'on juge de la stupéfaction des assistants 
quand le greffier découvrit: 

D Une somme de 80.000fr. en billets de banque 
cachés, au milieu de chiffons, dans un vieux 
Chapeau ; 

2» EO.coo francs de valeurs au porteur placées 
entre le" deux matelas ; 

3° 300,000 francs de valeurs nominatives en
fouies dans la pr liasse, et, en partie, rongées 
par la vermine. 

Cette fortune échoit aux neveux de Lemeneur 
dont l'un. M. B .., officier de la Légion d'bon 
aeur, habite Nantes. 

a'auraien' pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

On Obit Solennel du Mois sera célébré en régliez 

( Saint-Jcieph, & Roubaix, le lundi 2 juillet 1883, à » 
heures, pour la repos de l'âme de Monsieur 
Charles SELOSSE, époux de Dame Adélaïde LE-

I COCQ, décédé a Roubaix, le 23 mai 1883, a l'âge de 
quarante huit ans et six mois. — Les personne» qui, 
par qubli, n'auraient pas reçu de lettre de fairr-
part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré au Maître-
Autel de l'église Saint Joseph, a Roubaix, le lundi * 
juillet 1883, à 8 heures 1|2, pour le repos de l'âme 
de Djm« Pauline DEJONtïiER, épouse de Monsieur 
Emile BilAGHE, décédée subitement à Roubaix, le 
30 mai 18S3, à l'âge da 38 ans. — Les personnes 

pargne 
— Mais j e n'entends pas me ruiner com

me Samuel Meyer. 
— Ce n'est pas cpla qui l'a ruiné. 
— Des l ivrets de la ca isse d'épargne, 

grand Dieu ! c'est beaucoup d'argent. 
— Autant c i auss i peu que l'on veut . 
— Qu'est-ce que cela signifie, des l ivrets 

de la ca isse d'épagna ? et à , q u i . ce la s e 
donne t-il ? 

A u x pet i tes filles qui ont eu le p lus de 

jeté la perturbation sur le marché au- tissus. 
La fabrication des articles légers et de laine 
peignée n'a point cependant restreint sa produc
tion, mais celle des draperies pour hommes est 
dans un état moins satisfaisant. Pour obtenir 
de plus bas prix, les négociants font ressortir 
que la récolta en blé* ne trouvera pas cette an
née d'exportation en Europe et que conséquem-
ment la culture américaine sera gênée. 

COTONS 
Rouen, 29 Juin. 

Tissus ET FILÉS. — La reprisa se fait sentir 
par la présence d'acheteurs sur notre place. Las 
prix des filés et des tissus restent sans change
ment, mais tenus très-ferme. 

3 £ S nGai V ^ I T q U 6 „ " I 8 l i V r e S ' « - . e T h ; , ; , mecaniquIT le U. fr. 2 35 * . -

c'est' u n ^ c o m ^ e n S e n ? d ' é c o ' n S s ^ u n ' ' ° r e t 0 n n e ' ? " m é " ^ e m è t " " 5 ? -
commencement de dot. . . 

— Des dots , v o u s savez que j'e n'aime 
pas les dots . 

Je l'oubliais. Et c o m m e ces petites 

CHOSES ET AUTRES 

recfdlvjrtes; 
Ont voté pour : MM. Graux, Hamiiie, Lafebv/e 

du Pî-ay, Levert, Ribot. 
Ottt coté contre : MM. Ânsart, Bouilliez-Bri-

doti, Desprez, Fanien, Florent Lefebvre. 
La Chambre n'a pas adopté. 
S- Dans le scrutin sur l'ensemble du projet de 

loi concernant las récidivistes : 
Ont voté pour : MM. Ansart, Bouilliez Bridou, 

Desprez, Fanien, Florent-Lefebvre, Graux. 
N'ont pas prie part au cote : MM. Hamille, 

Lefebvre du Prey, Levert, Ribot. 
La Chambre a adopté. 

AITS DIVERS 

de patente par la loi de lb'SO. 
Le Conseil d'Etat vient, par un arrêté dn 16 

avril, d'adopter la jurisprudence inaugurée par 
le Conseil de préfecture du Rhône et que les 
termes des lois en vigueur lni ont paru com
mander. 

Cette interprétation s'accorde sans doute avec 
i«s textes : elle paraît cependant peu conforme 
aux Intentions du législateur. 

L'exposé des motifs et la discussion qu< a 
précédé le vote de la loi du 15 juillet 1880 ne 
laissent aacun doute sur l'Intention du législa-

OABVTN. — Le 28 Juin, dans la soirée, la gen I t e u ' d a n'apporter aucun changement dans les 
conditions d'éligibilité des prud'hommes. Le darmerie de Oarvlnétait avertie qu'une personne 

étrangère au pays était décédé* chez la nommée 
Oaubiar, sage-femme, et que la cause de cette 
mort ne paraissait pas naturelle. 

Le parquet de Béthuae, prévenu aussitôt, se 
"transporta la lendemain matin sur les lieux, et 
l'hosame do lart chargé de l'autopsie conclut » 
la mort par suita d'une péritonite déterminée 
par un avortement. 

La sage-femme a été arrêtée et écrouée à la 
prison de Béthune. 

L'identité da la défunte a pu être établie . 
c'est une nommée Maria Grâre, âgée de 27 ans, 
qui était domestique chez M. Gosse de Gone 
maire de Beavry. Elle serait parue de Beu'ry 
Je 14 juin sons prétexte de se rendre a Paris. 

CALAIS. — La commission ranitaire s'est 
réuni* vendredi atin de statuer sur les mesu
res a pre&dre a l'égard des bâtiments provenant 
des pays où l'on signale depuis quelques jour», 
l'apparition du choléra. L« réunion a eu lieu 
dans 1* grand salon d* i'Hôtel-de Ville de Ca 
lais ; «Ile était présidée p&r M. le préfet du Pas 
de-Calais, assisté d* M. le sens prefrt de Boulo 
gne et composée d* MM.Dewavnn,maire Kv ard. 
adjoint,Vétiilard, ingénieur, Barbier, inspecteur, 
Boutry, capitaine, Broquet, lieutenant des doua
nes , docteur Darnel, da commissaire de marine, 
de M. le colonel d'artiih n e commandant la 
place et de plusieurs autres personnes de la 
«ocallté. 

Il a été décidé que les navires arrivant des 
ports où la contagion aura été signalée ne se 
raient admis a l'entrée qu'après avoir purgé en 
*aer une quarantaine de un a quinze jours, en 
raison du temps de la traversée du port de dé 
part a celui d'arrivage. 

Au cas exceptionnel où il serait constaté a 
bord an cas de la maladie coniahieu*e, le na
vire serait dirigé sur Cherbourg, port le plu» 
rapproché où se trouve un lazaret, dans lequel 
serait mis en dépôt le déchargement.La séance 
ouverte i 1 heurs 1|2 a été ciose vers I heures 
du soir. 

caractère purement fiscal de la loi de 1880 est 
incontestable Quand le législateur a exonéré a% 
la patente les associés secondaires pour les in 

UNE GCKPE a fUffl, dit le Courrier des Klats-
Unis, pour répandre une terreur panique d a i s 
une école publique de la cinquième rue. 

Vers une heure de l'après-midi, l'insecte est 
entré par la fenêtre dans une classe située au 
res de chaussée et s'est mis à voltiger en bour
donnant aux oreilles d'une petite fille nerveuse, 
qui a poussé des cris de détresse et s'est enfuie 
affolée. Ses compagnes gagnée» instantané
ment par la contsglon de la peur, se sont levées j Beuve. 

Infami* 1 
Madame entre dans sa rui.«ine et trouve Jo

séphine, sa cuisinière, tenant un vie ses pi»ds 
déchaussés au-dessus de la vapeur du pot au-
feu. 

— Qu'est-ce que vous faites-là, Joséphine ? 
Joséphine, simplement. 
— Madame, j'amollis mes cors t 

( n airaabl* récidiviste est traduit rn police 
correctionnelle pour avoir dérobé uu habit a la 
devanture d'un magasin de confection. 

Après réquisitoire «t plaidoine.le Tribunal lui 
inflige six mois d'emprisonnement : 

— Est ce assfz dégoûtant !... s'écrie le con
damné. Six mois pour une prise d'habit !.. Tou
jours la politique anti-religieuse '.... 

C'était vers les de-nières années de l'Empire. 
Une jeune dame, fort à la mode aux bais des 
Tuileries, faisait visite à une dame du même 
m?nde. Elle entre dens son sa'oa toutes voiles 
dehors, et â. peine assise : 

— Vous étiez en conversation très animée, dit 
el le; je m'en voudrais de vous interrompre. De 
quoi parliez vous? 

Cous causions ce* Lundis de M. Sainre-

fllles sont mineures e n c o i e pour longtemps 
et ne peuvent pas retirer le dépôt; v o u s 
co inprenezque les l ivrets restent dans la 
famille et perpétuent le souvenir du bien
fait eur. 

— Dont on inscrit le n o m sur le l ivret? 
— Sans doute. 
Il y eut une pause .Le baronDurand étai t 

p l o n g é dans s e s réf lexions . 
— Ce n'est pas une mauvai se idée, [dit-il 

d un accent pompeux , et je regrette de ne 
l'avoir p a s e u e le premier . CV-st par l'épar 
g n e que Jes famil les s 'é lèvent et que les 
nat ions se moral isent . J'ai env ie de fonder 
deux grands pr ix pour ces enfants, et, afin | LA VILLETTE, «S juin. - Bœufs amenés. Maa; 
que ce la se"ve d'exemple, on gravera en I P?i * ,nîSyons,-3S0A ,re,<)uaIit,£'.**.*« i.w. F"x ext. 
tôt? du livret • nri-c fonrl£ nar lo harnn I M! à , , 9°- T Va,cnfa. ̂ t, p. 834, lr« q. 1,76, Se 1,50, 3e 
H te uu n v i e i . p i i x ionue par le Daron 11,34, prix exu 1.1* a 1,80. — Taureaux lss, p. 380 ire 
Durand, a v e c mes armes , ma couronne et 11 J,as, «c 1,48,3e 1,36, prix ««. i,*» a i,se. — veaux 
ma devise . Pensez vr>us,mon cher Ernest. . i'ta?;,p' £?• 1,re *'-,fuoj2e 1'80- 3 e 1<M- P r i l e i t - •«•» 

i 8,10.— Moutons ll,tz-i. p. ïu. Ire q. 2,10. Se 1,98, Se 
1,78, prix ext. l.eo A 2,20.— Porcs gras «,172, j>. 88, Ire 
q. 1,0-1, 2a 1,60, 3e 1,54, prix ext. 1,40 A ],<». 

ire qualité 
— 2e qualité. , 

Chaîne 34 et trame 30 . 
Calicot de Rouen. . . 
Chaîne 28 et trame 36. 
60 portées et 16 fils. . 
6Q portées et 26 fils. . 

le métro » 48 
le mètre • 43 
le kllog. 2 45 
le mètre » 29 » 
le kiiog. 2 70 • 
>e mètre » 251/2* 
le mètre » 88 > 

2 50 

PARIS,30 juin. — Buile de colza : courant 103 S5 
Juillet 83 75, juillet-août 81 ... «deniers 76 75. — 
Huile de lin : courant 57 25, juiUet 5« 7S, juiliet-aoul 
59 75,4 derniers 58 ;o. — Spiritueux : courant 48 . . . 
JuiUet 48 50, juillet-août 48 75, 4 deniers 50 . . . 
Sucres bruts 88 degrés disponible 52 50 a 5S 79. — 
Sucres bruts n- 3 : courant »o 60, juillet 61 ... JuilleV 
août 61 25, 4 d'octobre 59 60. — Sucres raffinés : 
104 . a 186 ... — Farines 9 morgues : courant 58 . . , 
juiUet 56 25, juillet-août 56 50, 4 . jniers 57 75. — 
Marque Corueil : 50 . . . — Blés : courait Si 10, juil
let 25 2i, jMillet août 25 40, 4 derniers 26 50. —Seigles : 
courant 16 10, juiUet 15 75, juillet août 16 . . . 4 der
niers 17 . . . 

•n masse. 
En ce moment la concierge balsyait le corri 

dor ; un peu de poussière chassée par le vent 
dans la salle de classe a été prise pour de la 
fumée, quelques voix ont crié au feu, et les ins 
titutricee ont eu à déployer la plus grande fer 

dus'ries rangées dans le tableau C, il a obéi a l m e t ê Pour prévenir une catastrophe. Beaucoup de 
une pensée d équité ; mais il n'a jamais entendu 1 petites tilles avaient grimpésur les rebords des 

L'ENSEIGREIENT FRIMAIRE DANS LE NORD 

Voici 1* texte du projet de loi tendant à auto
riser le département du Nord à s'imposer 
«xtraordinairement pour les dépenses de l'en
seignement primaire et de 1 instruction publi
que, présenté au nom de M. Jules Grévy, prési
dent de la liépublique française, par M. Wal-
deck Rousseau, ministre de l'intérieur : 

EXPOSÉ DES MOTIFS. — L'application de la loi 
dn 16 juin 18^1, sur la gratuité de renseigne
ment primaire, a mis 1* département du Nord 
dans l'obligation de créer chaque année des 
ressources extraordinaires, applicables tant au 
service de cet enseignement, qu'aux dépenses 
de l'instruction publique. 

Avant la promulgation d* cette loi, le départe
ment pouvait prélever, sur le produit des 4 
centimes spéciaux, une somme àfpeu près égale 
an produit d* 2 centimes, pour l'affecter aux 
dépenses facultatives de l'instruction publique. 
Mais aujourd'hui, ces dernières dépenses n'ont 
plu» de dotation et, dans 1* but d'y faire face, 
i* Conseil général a voté annuellement, depuis 
1882, un* imposition extraordinaire de 2 centi
mes. 

Deux lois, en date des 17 décembre 1881 et 17 
juillet 1832 ont successivement autorisé ces im
positions, pour les exercices 18S2 et 1883. 

Or il «ait reconna que les dépenses auxquelles 
<»* ressourças extraordinaires ont permis de 
subvenir doivent se reproduire a peu près 
identiquement en 1884. 

Oan» ce* circonstances, le Conseil général a, 
par délibération du 6 avril 1883, demandé que le 
département du Nord fût autorisé A a'imposer 
extraordinairemont en 1881, 2 centimes addi
tionnels au principal d*s quatre contributions 
directes, dont le produit serait affecté aux dé
penses d* renseignement primaire et de l'ins
truction publique. 

Cette contribution correspondrait a la i o m c e 
de 274,64'.' fr. 44 cent, qui doit être coneacrée en 
1x84 aux besoins auxquels il s'agit de subvenir. 

Le nombre de centimes extraordinaires s»p 
portés par le département du Nord, s'élève ac
tuellement a 14; 11 doit s'abaisser i 12 a la tin 
d* l'année courante. L'adoption des propositions 
dont il s'agit n'aurait donc pas pour résultat 
d'augmenter les charges qui pètent snr les con
tribuables. Aussi H . Je ministre des finances 
n* voit II aucun inconvénient a c* qu* le voie 
du Conseil général soit favorablement accueilli. 

L* gouvernement a, en conséquence, mon 
neur de soumettre a, vos délibérations, le projet 
de loi solvant. 

PROJET DE LOI. — Le Président de la Républi
que français*, décret* : l e projet de 1*1 dont la 
teneur suit sera présenté a la Chambra des dé
putés par 1* ministre de l'intérieur, qui est 
chargé d'an exposer les motifs et d'en soutenir 
la discussion. 

que ce dégrèvement emporterait, pour ceux qui 
eu prouvaient, la perte de leur droit d'être élus 
et elicibi-s. 

D'un autre côté, les associés secondaires sont 
presque toujours ceux qui s'occupent de la par
tie technique de l'industrie. 

l is ont en générât avec les ouvriers des rap 
ports plus directs que Je premier en nom, et 
sont par suite mieux placés que lui pour juger 
avec une entière compétence les différends sou
mis aux Conseils de prud'hommes. 

C'est par -es motifs, Messieurs, que nous vous 
prions de vouloir bien adopter le projet de loi 
ci-Joint, qui assur* aux associés en nom collec
tif un régime commun, en consacrant pour tous 
Us mêmes droits électoraux. 

PROJET D E LOI. — Article unique.— L'article 
4 de la loi du 1er juin 1853 est complété de la 
manière suivante : 

Art. 4 — Sont électeurs : 
1° Les patrons. Agés de vingt-cinq ans accom

plis, patentés depuis cinq ans au moins et de 
puis trois ans dans la circonscription du Conseil; 
les a-sorif s en nom collectif patentés ou non 
âgés de vingt cinq an« accomplis, exerçant de 
puis ^inq ans une profession assujettie a la con 
tribution des patentes et domiciliés depuis trois 
ans dans la circonscription du Conseil ; 

2« Les chefs d'atelier, contre maîtres et ou
vriers, âgés de vingt-cinq ans accomplis, exer
çant leur industrie depais cinq ans au moins et 
domiciliés depuis trois ans dans la circonscrip
tion du Conseil. 

Le'Jres mortuaires et d'Obits 
M P R I M E R I F A L F R E D R E B O U X . — A V I S 
• • « A 1 1 I T dans le Journal de Rou-
oaix (Grande édit ion) dans le Petit Jour-
lal de llouoaix, dans l e Mémorial de 

Lille e t d a n s l a Gazette de Tourcoing. 

C o n v o i s f u n è b r e s e t Obi t s 
Las amiset connaissances de la famine WILLOT 

SCRÉPEL, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Louise Françoise 
WILLOT, décédée à Roubaix, le sa juin ls»3, A 
l'âge de sept mois, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu, et de bien vou
loir assister aux Convoi et Salut d'Ange Solennels, 
qui auront lieu le dimanche 1er juillet, a 4 heures, 
en l'église du Sacré cœur, à Roubaix. — L'assem
blée à la maison mortuaire, boulevard de stras-
bourg, 60. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre défaire-part de la mort de Monsieur Jules-
Andrc-Kélix LEURENT, ancien député, chevalier ce 
la Légion d'honneur, décédé dans sa 70» année, sont 
pné*s de considérer le présent avis comme une 
invitation à assister a ses Funérailles, qui auront 
'ieu le mardi A juillet, à 10 heures, en l'éjrlise de 
Roncq. — l'assemblée a Peliegria, route de Bousbec 
ques, à 9 heures 1rs. 

Un train spécial partira de Roncq, pour Tour 
coing a midi 40, après la cérémonie. 2S975—8648 

Un Obi t Solennel Anniversaire sera'Jélébré en l'église 
Notre Dame, à Roubaix, le lundi 2 juillet 1883, à S 
heures, pour le repos de l'âme de Monsieur Louis 
NUTriN, décédé à Tourcoing, le 11 mai 1869, a l'â"e 
de 69 ans. — Un Obit Solennel du Mois sera célébré 
le même jour, â 8 heures i[8, en ladite église, pour le 
repos de l'âme de DameKophie RANSSON, son épouse 
déîédée a Roubaix, le 81 mai 1883, ai'age de 82 ans! 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part, sont priées de considérer le 
prisent avis comme en tenant lien. 

On Obit Solennel Anniversaire sera célébré «n 
'église du Saint-Sépulcre, a Roubaix, le lundi 8 

juillet 1883, à 10 heures 1(8, pour le repos de l'âme 
de Monsieur iharles-lélix MULLIEZ, époux de 
Dira» Elise DUCHATELET. décédé a Roubaix, Je 
8Sjuin 1876,dans sa :«« année.—Les personnes qui,par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre d'invitation, 
sont priées déconsidérer le présent avis comme en 
t nant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré au Maitre-
Autel de 1 église Notre-Dame, i Roubaix, le lundi * 
juillet 1883, à 10 heures, pour te repos de l'âme de 
Monsieur Avit WILMANT, propriétaire, ex-capitaine 
de la 10» batterie d'artirierie mobilisée, époux de 
Dame Hortense MAHIEU, décédé A Maubeuge, le 1S 
mai 13S3, dans sa «Sa année. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avi« comme 
en tenant iisu. 

Un obit, solennel Anniversaire sera célébré «n 
l'église du Sacré-Cœur, a Roubaix, le lundi 8 
juillet 1883, à » heures, pour le repos de l'âme de 
Dame Camille TIJBSSE, épouse de Monsieur Cyrill.» 
DKSCAMtS. décidée a Roubaix, le 84 mai 1888, 
a l'âge de 49 ans. — Les persounes qui, par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priée» de considérer le présent avis comme en te 
nant Ueu. 

fenêtres psur sauter oansla cour et se battaient 
avec Jours camarades plus raisonnables qui les 
retenaient par leurs vêtements. 

Une cinquantaine se sont sauvéf spsr la porte. 
mais les autres n'ont pas pu suivre leur <xem 
pie, une vingtaine de policeman ariivés au p;-s 
de courses'étant mis en fa tioa prés de toutes 
les portes et ne laissant entrer ni sortir per
sonne. 

Un détachement de pompier.-', arrivé près me 
en même temps, a i idé la poicc à contenir et à 
rassurer la foule immense qui s'était assemblée 
devant l'école. 

Cependant Ja panique s'était communiquée 
aux enfants de la classe du premier étage Der
rière l'école est ,-ne maison dont le toit est de 
niveau avec les fenêtres da Cet étage. Les habi 
tants de la maison, croyant que le feu était à 
l'école, ont établi des planches entre le toit »t 
les fenêtres, et mis* Sill, professeur da l'école de 
grammaire, tout en affirmant à se» élèves qu'il 
n'y avait nul dançer, a permis â une trentaine 
de sortir par ces ponts improvisés, alin de bien 
démontrer a toutes les autres que l'évacuation 
de la sa'le serait facile en cas ds besoin. L'ex
périence a réussi A souhait, et le calme s'est 
rétabli d'»utant plus promptement, que la guê
pe, cause premère de tout le tumulte, aDpa-
remment effrayée el|p même par la confusion 
qu'elle avait créée, s'était envolée par une autre 
fenêtre. 

L'AVARE D U PASS.VIE LAt KRRIKRE. — Il vient 
de mourir à l'Hôtel-Uieu un individa nommé 
Lemeneur, qui dameurait dnpuis vingt cinq ans 
dan» une mansarde do i s maison portant le 
M i m é r o l 4 , passage Laferrière, à Paris. 

•-.a pièce où logeait ce Lemeneur avait servi 
autrefois de cuisine et ne contenait qu'un 
vieux fourneau et deux matelas étendus par 
terre. 

L* locataire, vêtu des haillons les plus sor 
dides. ne recevait jamais de visite, il sortait 
le matin à onze heures et rentrait vers minuit ; 
on le croyait employé de bureau. Il y a iu<-l-
ques mois, la concierge l'avertit à son ro'.our 
que des inconnus avaient forcé les trois e d e 
nas qni fermaient sa porte et qu'on a 'au dû le 
voler. 

Me voler ! s'écria Lémen«ur. ou'est ce que 
vous voulez qu'on vole à un pauvre lurame 
comme moi ? 

Cependant, le lendemain, il descendit plus lot 
que d'habitude. 

-Je suis bien malheureux,dit il, on m'a volé 
«a,ew francs de valeurs que J'avais en dépfit 
Chez moi. 

— Quarante mille francs! Pésdttjaa le concier
ge. C'est peu possible pour un homme q"i paye 
4^ fr. 8i) par terme. 

La chose était pourtant exacte Même on ar 
rêta un malheureux jeune homme, soupçonné 
du vol, et qni, reconnu innocent, sortit dé pri
son après trois mois de prévention. Lemeneur 
avait fait connaître les numéros des valeurs vo-
ées. Un changeur de Cannes annonça qu'elles 

avaient passé par ses mains. Ce fut tout ce qu'on 
put savoir. 

Il y a trois mois, cet étrange locataire tomba 
malade. Il alla se faire soigner A l'Hôtel Dieu 
et en sortit encore souffrant. Il ne bougeait plus 
de chez lui, se faisant apporter chaque Jour par 
la concierge un peu de vin, un morceau de pain 
et un potag*, qu'il recevait par la porte entre
bâillée et payait immédiatement. 

Un jour, il se crut rétabli et sortit. Lé sur
lendemain un fiacre s'arrêtait devant la porte ; 
Lemeneur, soutenu par un agent d e l à sûreté' 
sortit dn véhicule. Le concierge le fit as»eoir 
dans sa loge. 

— Votre locataire, dit l'agent, «st tombé d'i
nanition de-ant une boulangerie. Un passant 
lui a payé un petit pain qu'il a dévoré. Conduit 
au poste, le malade y n été trouvé porteur 'l'iinr-
somme de *jt,ngn f\ On J'a d'abord prît ponr 
un voienr ; mais 11 a pu justifier de la posses
sion de cett*somme. Veilkz sur lui, car il pa
rait très bas. 

Le 25 mal, Lemeneur, dont l'état s'aggravai, 
se randlt chez M. Barruel, commissaire de po
lice et lui demanda de lui faciliter son ad MIS 
sion a l H-'.te•-!'!• ii. 

Mais, lui fit observer b umgutrs!, \aua 

— Ah ! fit elle étourdiment, il pirait que c'est 
fort bien. Tout le monde y va. J'aurai une invi 
talion quand je voudrai ; mais voilà, le 'uedi, 
c'est aussi mon jour. 

VARIETES 

LE BOIS DE LA BOULAYE 
P A R ALFRED DE OOURCY 

VI 
O ù l e b a r o n d e v i e n t f a s t u e u x 

— SUITE — 

que je puisse ajouter .. l e baron Durand de 
(Jnauvry ? 

Moyennant une simple v irgule , mon
sieur le baron, personne n'y trouvera rien 
à redire, et m ê m e sans virgule; ce ne sont 
pas l es pet i tes filles ni les s œ u r s qui récla 
meront . 

— J'aimerais m i e u x sans v irgule . 
— Comme il vous plaira. Et quel sera le 

montant de la s o m m e ? 
— C'est ce qui m'embarrasse. Il me sem 

bre que 20 francs par l ivret seraient un 
chiffre convenable 

— Sans l' inscription, peut-être. Mais a v e c 
votre titre e t votre blason. . . 

— En bien! j'irai jusqu'à 25 francs. 
A •tsfnrt.) 

LILLE.30 juin— Sucre iDdiRéae8S dejrré» oour«offl. 
5150 td. n~ 7 a » .. .. Id. en pains S k.n» 1, .. . . 
Sucre numéro 3 l é . Indigène n*3 . . . . 3fd b«tt« 
raves disponibles Id. courant .. .. Id. Grain» 
disponibles .. .. Id. fin l"quai . dispon Id. fin 
• » quai, courant .. .. Id. mélasse disponible 4* . . . 

. . Id. «janvier Id. «d'été 
dernier* . . .. Id. prochain 

msm. 

BULLETIN DU COMMERCE 

— O h ! pour ce la , reprit M Dubois , j e 
vous l 'accorde. Mais est ce qu'il est possi
ble, monsieur le oaren. d'habiter le château 
de Chauvry sans avoir a u moins des a l lées 
ra l i s sées , des mass i f s d'arbustes e t des 
corbei l les de fleurs' Voulez vous la i sser 
les bruyères envahir le parc et fleurir jus
que sous v » s fenâtreu? 

— Je n'aime pas les bruyères . . . dit Vive
ment le baron Durand, qui s'interrompit, 
tandis qu'un nouveau-nuage passait sur son 
front. 

M. Dubois s'aperçut qu'il a v a i t par lé trop 
vite, sans réfléchir a u b&uquct de l a peti te 
Paul ine . Il s 'empressa d'ajouter : 

— Xoblesse obl ige , mons ieur le baron, et 
un jardinier v o u s est un vassal absolument 
indispensable . Ou bien retournez habiter 
Par i s , et achetez vois l é g u m e s à la Halle, 
après avo ir revendu, c o m m e j e v o u s le 
proposais hier, la terre de Chauvry avec 
bénéfice. 

— X e me parlez plus de ce la , mon cher 
Ern&st, répliqua le baron en se rengor-
geant . Vous savez que c'est imposs ible . 

Et j a m a i s un Montmorency obéré à qui 
l'on aurait offert un gros prix du caste l de 
ses pères n'oùl repoussé la tentat ion avec 
p lus de hauteur. 

— Alors , reprit M. Dubois , il faut en 
prendre votre part i .Entre nous , j'ai deviné 
que Baptiste n'a qu'un désir, c'est, que vous 
lui refusiez son augmenta t ion . 

— C est bien facile de le sat isfaire. 
— Oui, et vous perdrez un exce l l ent j a r 

dinier, qui retournera auss i tôt auprès de 
son ancien maître, le mat Cuis de P é r i g û y . 

— 11 était au serv ice du marquis t 
— Très longtemps . Il a été é levé dans la 

maison.Le marquis e s t un h o m m e brusque, 
assez violent m ê m e , m a i s tn-s bon a u fond, 
et s< s g e n s s 'attachent à lui . 11 disai t un 
Jour à un de ses domest iques : « Si j e t e i a c i v i i é 
chasse j a m a i s dans un moment de coicre , 
tu reviendras le lendemain, entends tu ? » 
Il aura eu quelque emportement a v e c Bat>-
tist», Qui a envie de lui revenir , v o i l à tout, j régulière 

L A I N E S 
Foire mue laines de Northampton 

28 Juin. 
La foire annuelle et le concours de la Société 

agricole du Northamplonshire ont eu lieu au
jourd'hui sur la place du marché. 

Le stock présenté, quoi que p'us important 
qu'on ne l'avait espéré, étaii cependant moindre 
que les années précédentes. 

L'assistance était celle d'une bonne moyenne. 
Les prix ont été cotés en baisse,aussi a t-on en
tes lu beaucoup de plaintes de la part des fer
miers. 

On a payé de 20 sh. à 21 sa . nar tod, mais les 
affaires n'ont pas été brillantes. 

Leicesler, 23 Juin. 
I.a tenue de la foir* aux laines qui vient d'à 

voir lieu sur notre place a montié d* curieux 
résultat». 

Malgré la présence de grandes quantités de 
bs'les laines qui tendaient a faire monter le 
prix moyen au-dessus du prix réel de laines 
biil'ànts* da Letcester, la moyenne prise sur 
l'eDsembie des opérations 8 été de 22 sh. 2 
3(8 d. 

Oa priv montre une baisse énorme qui n'est 
pas inférieure & 2S s h. 6 3j4 d par tod sur lé* 
cours ds 18~3 et qui étaient, il y a dix an?, de 50 
si', o 1(9 d par tod. Cette baissa est d'autant 
plus remarquable que pendant cette période d* 
10 années les troupeaux ont été décimés et 
qu'il v a eu par conséquent une grande diminu
tion dans la production. 

Le* i;,4:!8 tods adjugés cette année ont pro
duit ~,13f livres sterling ; tandis que la même 
riuanté, évaluée aux cours qui régnaient il y a 
<i:x ans, auraient atteint tVtté livres ; .«oit une 
différence en plus de 9,l£0 c'est à-dire plus 
qu'on a obtenu de la totalité, mercredi dernier. 

On lit dans le Journal de Fourmies. à 
la date du -'M ju in : 

Courtes, mais bonne, dit on, en parlant d'une 
nouvel e qu'on désire recevoir. 

Tel voudrait être notre bulletin de ce jour, 
dans lejqael nous nous plaisons a constater pour 
la s*saate* écoulée, un peu plus d'animation 
l aas les affaires de Fi:s et feignes, avec prix 
bien maintenus 

Il n'y a pas encore de hausse accusée, mais 
on J'espère prochainement. 

Elbeuf, 30 juin 1883. 

( m lit dans le Jacquard : 
La mauvais temps qui a marqué la plupart 

d^s jours de la dernière quinzaine a <Hé peut-
être ca'ise oue les ali'dres n'ont repris aucune 

maisvoi'a qu'il se remet au beau par 
tout, et les appréhensions que l'on pouvait cen-
revoir sur l:i récolte vont sans doute disparaî
tra et, par suite, ramener une demande plus 

Marché a u h u i l e , d a LUI* 
Coure précédente 

Colza 
— épuré p. q 

CEUlette b. goût 
— rousae. 

Cameline 
Chanvre 
Lia du pays. . . 
Un étranger. . . 

.ass . 
'. 30 i 

Cour» du 30 juin 
Huile de colza 
Huile épurée ponr quinquet 
Lin du pay» 
Lin étranger 
Caméline 
Chanvre CASSKL, 18 juin. — 71 tect. de blé vendu» 19 . . 
S 10 25; .10 hect. de fèves, de 19 50 & 20 ..; 30 hect. 
d'avoine, de .9 50 a 11 ..; .. hect. de graine de lin, da 
. . .. a .. ..; . . hect. de colza, de .. .. a . . .. .. hect. 
de caméline, de . . .. x .. ..; «COj kil. beurre en bloc-
le lui. 3 80 S 3 70 ; «85 kil. beurre en pièces demi. 
kil. 1 «0 a 1 65; . . . (Œuf» «S* *8), de i .. a S 10; . . 
Lin (la botte de I 500 g.) de . . . . S 

AIRE, ÏS juin. — Blé .561 bect. vendus : plu» haut 
21..., moyen 18.05, plus bas 13.. . Seigle q. v. .Si 
h.,p h. 14 .. p. m. 13.75 pi. b. 13.T5Escourgeon q. v. 
.21 h., p. h. 12.50 p. m. 11.95 pi. b. 10.50 Avoine q. v. 
175 h., pi. h. 10... p. m. 9.05 pi. b. .8. . . Fèves q. v. 
.70h., pi. h. 16.55 p. m. H.«Spi. b. 13.50 Colza q. v. 
.. . b., pi. h p. m pi. b Graine de 
lin q. v. . . h., pi. h p. m pi. b 
ŒUliette» q. v. .. h., pi h p. m pi. b 
Caméline* q. v. . . . h., pi. h p. m pi. b. 
. . . . . . Pois q. v. .. h. pi. h p. m pi. b. 

Moutardelle q. v. 15 h., pi. h. 40... p. m. 17... 
pi. b. 34... Har. q. v. . . . h., pi. h p. m 
pi. b Pomme» de terre q. v. . .3h., pi. h. 11... 
'oulets, par couple 3 . . . a 6. . . . Beurre, le kilog. 

3 . . . 3.60. Œuf» les S6 2... 1. 
CAMBRAI, 30 juin. — Petit marché ; vente active. 

Blé de 18 a «0.25 l'hectolitre, 
drame d'oeillettes. 26 fr. 50. 

ASRAS, 30 juin.— Céréales : vente active, cours 
ordinaire». 

Huile : Surfine, 98 fr., colza étranger, 85 tr. 

AMIENS. 30 juin.— Marché ordinaire, 
l'ru faible». 

ANVltBS, K>juin. — Froment» : lourd» prix (ans 
changement. 

Seigles : faibles. 
Pt trole : tendance ferme. 
Disponible, 18 l|4. — courant, 18 .p ~ JuiUet 

18 114. — Août, 19 .J-. —Septembre, 1*3(4. —4 
derniers. 80 0[0. 

Sucres : Tendance fa bile. Dispon., 49,30 ; oct-déc, 
4S.75 fr. 

Cafés : Penne demande, prix plus ferme*. On a 
vendu lioo sacs Ri? rte îu a 27 n2 et 1500 sac» Santo* 
a 2ti cents le 1(2 kil. 

V a l e u r * a e n é g - o c i a n t à trerts m o i s 
' .1ANI1B 

4 1]2 Amsterdam 
5 0i0 AUemagne. 
SolO Vienne 
6 0(0 Barcelone.. 
6 0i0 Madrid 
SIOjO Lisbonne... 
5 0]0 St-Pétersb.. 

PAPIKR LONO 
808 1 N A 806 S[g 
1*8 llS a 122 3(8 
208 1|8 a 809. [. 
488 \. a4sa . | . 
488.1. â *fj -i. 
548 1(2 à 547 .(. 
843.f. aï44 .(. 

PAPIBR COURT 
805 7(8 a 80» 11* et 4 010 
121 7(8. â »8f 1(8 et 4010 
808 [. à 800 If» et 40*9 
488 (. à 489.1. et 40(0 
484 r à48».I. «t4 0i* 
547.T. à 54711» tt 40(0 
844. (. a 245.(. et 4 0(0 

V a l e u r s s e n é g o c i a n t à vue 

et que vous serez s a g e de retenir, en lui 
accordant s'>n a u g m e n t a t i o n . 

— Voyons , mon crier Ernest , il y a peut-
être moyen de s'arranger. Un Jardinier «st 
toujours en situation de se l'aire des prolils 
sur les fruits, sur l e s l é g u m e s . . . J'aimerais 
m i e u x fermer les y e u x . . . 

— Une mauvai se leçon a donner a un 
rég i s seur Monsieur le baron. 

— Cliut, n'écoutez pas , j e m e parlais à 
moi -même. 

— Jî  n'ai r ien entendu. 
— C'est très-bien. Et puis , mon cher Er 

nest , v o u s n'êtes pas un r é g i s s e u r ordinai
re , v o u s ê t e s un a m i . 

— Merci, mons ieur le baron. Eh bien ! 
suivez mon conse i l d'ami. Daptiste est un 
bonnète h o m m e , point e x i g e a n t , point 
gâcheur , qui s e dépla isa i t auprès de. M. 
Meyer , et est habitue à servir la viei l le no
blesse . 

— C'est beaucoup ! 
— Je v o u s a s s u r e que v o u s ferez une 

économie en lui accordant s e s -MO irancs. 
— Vous croyez f 
— J'en su i s certa in , e t j e v a i s lui annon

cer que c'est consent i . 
— Attendez. Est-ce que v o u s ne pourriez 

pas trans iger pour 100 francs t 
— Mais non , m o n s i e u r l e baron, p u i s 

qu'il ne cherche qu'un p r é t e x t e pour s'en 
aller. 

— C'est jus te , dit M. Durand, se rendant 
enfin, en e x h a l a n t u n profond soupir . J'es 
père a u m o i n s , a j o » t a t i l . que v o u s ne 
m apportez pas d autres demandes d'ar
g e n t ? 

— Pardon, m o n s i e u r l e baron, nous 
îiV.vons p a s terminé h ier l'affaire deS hou 
nés soeurs. 

— Au l les sreurs, pas bonnes ponr ma 
iio'irse, e l l e s demandent toujours . Qu'est 
ce qu'elles veu lent encore f 

— Elles vont avo ir leur distribution des 
prix , et nature l l ement e l les comptent sur 
vous . 

— El les ont tort . 
— Et sur le marquis de P é r i g n y . 
— Ah ! oui , et sur le marquis . Et qu'est 

ce qu'il fait, le marquis r 
— Il donne les l ivres t o u s l e s ans . 

C H A K O * 
5 0[0|LcoBdre».... 
4 1>2 Belgique. . . 
4ofo!Italie (lire), 
soie Italie (or).. 
SOiolsuisae 

P A f 1ER LONO 
[85 26 .(. A25 SI .(. 
[1(8. pair a .( . . p. 
. I]8 D. à . 3(8 p. 

1(3 p. à 3(8 
• t.. P.â Ulrf.p. 

M a t i è r e s d'Or e t d ' A g e n t 
or en barre a 1 
Argent en barre, a 160 .( 
Quadruples espa. 80 55 
—coiooKb.etmex. 80 60 
Piastres Ferdjn 

— mexican. 4 49 

PAPIER COURT 
85 24 I]t 425 2» 1,2 
. 1(8. p. a 1/4 . p. 
. . ( . p . â . l p j p . 

•t. p. a i(4 p. 
. .T. . p. a m * p. 

Souverain» SB SE 
Banknote» 85 87 
Aigles Etats-Unis.. 89 80 
Dollar 
GuuLau:ne(20mark) 84 75 
Impériale» rus«ee. 80 67 A Kibeuf, il est venu quelques acheteurs, qui 

malheureusement n'ont traitéquede petits lots. 
I.vxportalion reste toujours a peu pr*'â nulle. 
L«s articles noirs sont seul* en faveur. 

Los 'ier*, dans i»ou ensembre. a un meilleur 
mouvement, «t preijue Uu* ses ;;te!iers sont 
o-cupes. Quelques lilatures travaillant à façon, 
n ont cependant qu3 des ordres insuffisants ; les 
tilateurs de la vallée de la Risle se trouvent 
dans le même cas. 

4 Sedan, la situation ne s'améliore pas, et là 
romms presque partout ailleurs, las industriels 
se plaignent beaucoup 

A Mazamet, le calme règae également, sur
tout dans le commerce et le travail des lai
nes. 

L'industrie de la laine peignée n'oP're point.il 
s'en faut de beaucoup, l'activité qu'on lui a con
nue pendant les dernières années. A Koubaix-
Totir.-oing comme à R*ims,la fabrique a éprouvé 
beaucoup d* déceptions. 

Ko Belgique, l'industrie lainière n'est pas an 
meilleure position qu'en France. 

Quelques fabriques allemandes sont plus fa
vorisées, mais beaucoup sont aussi en souf 
rance. 

i:n Angleterre, on constate un* décroissance 
dans l'exportation des tissus de laines ; l'inté
rieur lui même laisse à désirer, mais *n compte 
aur une reprise prochaine. 

La Suède travaille activement ponr la saison 
d'hiver ; . e s draperies nouveautés jouissent 
d'une demande toujours de plus en plus consi
dérable. 

Ea Russie,la situation est toujours excellente 
tant dans la fabrication de la draperie que dans 
celle des lainages légers. 

Les fabriques autrichiennes marchent assez 
rffi.ltèrement, aveo ane demande suivie snr 
1rs uni?; la nouveauté laissa plus a désirer, 
m a s on ne se plaint point trop. 

Ea l'alie, notre industrie est dans une péni
ble position et laisse souvent les prodacteursen 
perte. 

Bien de boa non plus en F.spigne. fine grève 
a éclaté, à Sabadell, parmi les ouvriers lamiers 
et tous les ateliers sans exception sont fermés, 
t'ne population ouvrière de 15,000 personnes est 
sorexitée par les discours de quelques meneurs 
et ne vent entendre aucune transaction 

Aux Ktatô-Ums, de nombreuses taiilites ont 
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